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report 756.000
'~~.:: . 
,- Madagascar 108.000 

" _ 33.000GUadeloupe •., 
Martinique ;i 33.000 
Réunion ,;33.000 
Guyane .1 18.000 
Nouvelle-Calédonie . . . 18.000 
Etablissement français de l'Océanie ,9.000 
Côtç des Somalis . . , 7.500 
Saint-Pierre et Miquelon 7.200 

Total égal, 1.022.700, 
La contribution des Territoires africains sous man· 

dat aux dépenses administratives de ladite caisse est 
évaluée ainsi qu'il suit pour l'exercice 1934: 

Togo, 23.500 francs. 

Cameroun, 33.000 francs. 


'Ces SommeS seront inscrites au budget des recettes, 

paragraphe 4: recettes d'ordre. - Recettes d'ordre 

propr5'ment dites.' 


Article 61. - Aucune mission ne pourra être mise 
à la charge des budget'; locaux des colonies qu'en 
vertu d'un' décret motivé publié au journal officiel. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muni<jué et publié partout où besoin sera; 

Lomé, le 31 mars 1934. 

L. PËTRE.' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

TrruJement des agenls des çadres indigènes 

ARRETE No' 70 fixont à nouveou les soldes du per
sonnel indigène des cadres locaux et portant sup· 
pression de l'indemnité spéciale dll Togo allOllée 
andit personnel. ! 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOÎON D1HONNEUR,. . 

COMMJSSAIRf. DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le 'décret du 23 ~ars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République· au Togo~ 


Vu l'arrêté nO 340 du 23 juin 1928 réglant le statut et fixant 

-les traitements du personnel civil des cadres locaux indigènes 

du Togo; " ' . 

. -Vu l'arrêté nO .516 du 12 septembre 1928) réglant le statut 


et fixant les traitements du personnel civil des cadres locaux 

indigènes des travaux publicsJ des chemins de fer et du 

wharf du Togo; 


Vu J'arrêté no 574 du 10 octobre 1928, complétant les ta M 

bleaux joints à l'arrêté n.o 340 du 2.3 juin 1928 susvisé: 
Vu l'arrêté no 298 du 10 juin 1929 portant création de ca

dres indigènes auxiliaires; , 
Vu l'arr'êté nO 659 du 'Il novembre 1<129 complétant l'ar- ! 

rêté nO 516 du 12 septembre 1Q2B susvisé; . ' 1 

Vu l'arrêté nO 670 du 27 octobre 1933 réorganisant l'ensej" 
gnement privé au T cgo: ' 

Vu l'arrêté nO 445 du 11 ,décembre 1925 fixant les faux de 
'. Cindemnité spéciale du Togo, attribuée au personnel iridigèné 

en service <lU Togo, pour compter du 1er décembre 1925, mo~, 
difié par ~ les arrêtés nOS 31 du 17 janvier 1927. 32- du 9 jan- _ 

• Ett • 

vier 1928, 57 du 25 janvier 1928, 353 du 23 juin 1928, 63 du 
28 janvier 1929, 43 dtî28 janvier 1930~ 19 du 10 janvier 1931 1 

521 du 10 septembre 1931, 156 du l" avril 1932, 581 du 
20 noyembre 1932; 

Vu Parrêté no 158 du 11 mars 1t;l33 créant le cadre subal
terne de la police; 

Vu )larrêté no 68'1 du 28 octohre J933 réorganisant le cadre 
des gardes frontières. du Togo; 

Vu l'arrêté nO 10 du 5 janvier _1934 maintenant pff,>visoire~ 
ment en 1934 les taux des indemnités de zone, spéciale du 
Togo et de cherté de vie ~ 

Sous résen'e œapprobafion ulférieure en conseil d'ad·minis~ 
trafion; 

ARRETE: " 

ARTICLE PREMIE~. ~ Les soldes de prés~nce des 
agents des cadres locaux indigènes' du Togo sOl1t 
fixées ainsi qu'il suit, à compter du 1er avril 1934: 

TABLEAU A 

,GRADES :El' CLASSES 

1. 

. Aide-médecin 
Aide-médecin 

4' <Ai1de-rnêdecin 

Service de santé 

principal de 1re 

principal' de 2' 
Ir.· classe 
2' classe 
3e classe 
4'. classe 
5e classe 

\~'t. 6e classe 

18.000 
15'.500 i 

14.000 : 
11.500 : 
9.500 
7.000 
5.900· 
5.150 

. 9.500 

. J ~.200 
1Cc classe. .. . \..1,,;000 
2' classe . . {.5.9qO 

2e échelon to 't1UOO 
lor échelon . . 

classe 18.000 
classe 17.000 
classe 15.500 
classe 15.000 
classé, ,14.000 
classe 13.000 

1 

Aide-médecin stagiaire 2' échelon· 
Aide·médecin stagiaire 1er échelon 

1 Il. - Service de l'enseignement 

Instituteur principal 1re classe . • 
1n Instituteur principal 2. classe 

Instituteur principal 3e classe ~AIÎ. ~ 
2' 1Instituteur ordinaire 1ce classe V r 

(Instituteur ordinaire 2e classe 
\ Instituteur-adjoint 1te 

3- jlnStituteur-adjoin, t 2' 
(Instituteur-adjoint 3e 
(Instituteur-adjoint 4' 

classe 
classe 
classe'. ~. 
classe . '); 

\ Institllteur auxiliaire 
4' .('.Institllteur auxiliaire 

Instituteur stagiaire 
Instituteur stagiaire 

Ill. Service de l'agriculture. 

Agent supérieur 1re 
1" 

t
Agent supérieur 2' 
Agent supérieur 3e 

gent principal 1re 
2' Agent principal 2e 

Agent ·principal 3e 

4.400 
4.200 

20.000 
18.000 
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C.I;g. GRADES ET CLASSES rrai\.rn.n!, 1 

. Agent principal 4e classe .~. i' 11.500 
3' , Agent, principal 	 5e classe 10.500 

Agent Ir< classe . î 9.500 
Agent 2e classe . . . . 1; . 8.200 
Agent 3e cla~sè . . . .. ' _ 7.000

(
4' 	 Agent 4c classe . . . . .{5.9UO 1

Agent 5c classe . . . . .10' .5.150 
Agent' stagiaire 2e échelon . 4.400! 1·

(Agent stagiaire 1er échelon . 4.200 1 

IV. -' Service des douanes 

Commis principal hors classe \ 18.000 
1" Commis principal 1re classe :: 17.000 l , 

Commis principal 2< classe . 15.500 i! 
reC~mmis de 1 classe " \'._ \ 1154 •. 000000

2', Commis de 2e classe UJ 
Commis de 3e classe . 13.000 
'Préposé de 1re classe . . 11.500 

3' Préposé de 2e classe . : ... 10.500 
Préposé'de 3e classe . . {' 9.500 

{Préposé de 4e classe '>' . 8,200 
• Préposé de 5e classe . . ... , 7,000. 
Prépo,sé de classe 5.9006e 


4' 
 Préposé de 7e classe 5.150 
Préposé de 'Se classe . 10' 4.600 

,', PréposéL~aire 2e échelon, 4.400 . 
rPréposé .aire 1er échelon 4.200 r

" ...._. 	 ... ~i 

V. 	 - Service des p. T. T. 
1 1 
\Co_lIlmis principal hors classe' · } 18.000 

1")Commis principal 1re èlasse · . 17.000 
Commis principal 2e classe · . '15.500 

,\Commis principal 3e classe ~ . 15.000 
2 (Commis hors classe. ; 14.000 
. ,Commis de 1re classe 13.000 

\Commis de 2e 'classe 1\.500 
3' (Commis de 3e classe ~?500 

'Commis de 4e classe !Moo· 
commis de 5e classe 8.200'. /if:Commis de 6e classe ï 7.000 
Commis de 7e classe 	 , !'-5.900 \ 

4./commis de 8e classe ) 5.150 
Surnuméraire . . . 'hl. r 4.600 
St:tgiaire 2e échelon 	 4.400 
Stagiaire 1er échelon "! \: 4.200 

Vf. 	 - Services civils (Bureau) 

Commis-expéd, ppal. 1re classe . t 18.000 
Commis-expéd. ppa!. 2e classe )~L 17.000 

., Commig..expéd. ppa\. 3e classe «.C 15'.500 
\, . 

1 li 

!, 


! 

1

:, 

Il C.I!g, I___G_R_A_D_E_S_E_T_C_L_A_S_S_ES__ 

commis-exPéd. ppa\. 4e classe. 
2' 	 Commis-expéd. ppa\. 5e 

Commis.expéd. pp al. 6eI
commis-exPéditionnaire 

3' Commis-expéditionnaire~Commis-expéditionnaire 
{Commis-expéditionnaire 

1 . Commis-expéditionnaire 
Commis-expéditionnaire 

'4' Commis-expéditionnaire 
Commis-expéditionnaire 

classe t:. 
classe, 

1re 
2< 
3c 
4e 
5c 

6e 
7c 
8e 

,Commis stagiaire 2e échelon 
\ Commis stag~ire 1er échelon 

VIf. -- lIuerprètes 

1 
1" pnterprète en chef 1re classe 

1Interprète en chef classe2e 

\ Ifiterprète principal de l'e classe, " . 
,2< /Intèrprète principal de 2< classeto.~
3,1 Interprète principaL de 3e classe "'" 

4' 

1" 

classè" < 

classe 
classe 
classs~ 

c\as$e i 
classe)r 
class,o ~ 

• '. 
~ 

!Interprète principal de 4' classe 
Il1terprète principal de 5e classe 
Interprète de Ir. classe 

\ 

l
Interprète 
Interprète 

'Interprète 
, Interprète 

Interprète 
'c Interprète 

•IVf!!, 

\ Inspecteur 
3' ,/Inspecteur 

Inspecteur 
Inspecteur 
Inspecteur 
Inspecteur 

4' Inspecteur 
Inspecteur 

de 2e classe 
de 3e classe 
de 4' classe 
dt 5e classe 
stagiaire 2' 
stagia~re 1er 

classel .~:.000 

. . . Itf 

. . . 
. 

10 
échelon 
échelon 

Service de police '(Jt stJ:reté 

' Inspecteur auxiliaire ppal. 1re classe 
\ Inspecteur auxiliaire ppal. 2e classe. '17.000 
(Inspecteur auxiliaire ppal. 3e classe. 
(Inspecteur auxiliaire ppal. 4e classe. 

5e 

pnspecteur auxiliaire ppàl. 6e classe 
2' llnspecteur auxiliaire ppa!. class~ 

auxiliaire 1re classe. 
auxiliaire 
auxiliaire 
auxiliaire 
auxiliaire 
auxiliaire 
auxiliaire 
auxiliaire 

: ,Inspecteur stagiaire '\ ~..L .\ Inspecteur stagiaire 

2e classe. 

" 

r"jl~ 


15.000 
14.000 
13:000 
Il.5(10' 
~0.500 

9.500 
8.200 

5.900 
5.150 
4.600 

,4.400 
4.200 

18.000 
17.000 
15.000 
13.500 
11.500 

.10•000 
8.200 
7.000 
5.900 
5.501T 
5.150 
4.600 
4.400 
4.~00 

18.000 

15.500 
15.000 
14.000 
13.000 
1\.000 

..l0.500 
3e classe . r 9.500 
4e classe l:r i 8.200 
5e classe 
6e classe 
7e classe 
8e classe 

2e échelon 

ter échelon 

. . ~?OOO 

. . 1"5.900l5 150
i0: 4:600 ' 
. ./ 4.400 

. .,' 4.200'1 

<'. 

(: \ 
r: 

1, 

, ' 

~ ~. 

, 

\
Î 

• 

1 
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·Icalàg. 

4' 

;' 

M __M" 

GRADES ET CLASSES Trai"men'·1 

Vlll. - Service des douanes 

Oqrdes-frontière 


5.800 
Sergent de 1er échelon 
Sergent de 2e échelon r J."'" 

5.500 
2e 	 .JI. -ll ... ' 5.000Caporal de échelon 

4.750 
Garde de 1re classe . J t,l1
Caporal de 1er échelon it~1~ ': 

4.300 
Garde de 2e classe ~ t.8/ i. 4.100 
Garde de classe3e 	 .'!.l. fl.. 3_700 
Garde de 4< classe ~-D~ 3.450 
Garde de 5e classe 3-200 
Garde stagiaire • 

..~ 
TABLEAU C 

EmpJ9is supérieurs des ·traV81l): publies 

Maître-opérateur principal 2e c1ass 
" 

, jMaître-oPérateur de 1re classe 91> 
2' Maître-opérateur de 2e classe ...., 

. Maître-opérateur de 3e classe 
Maltre-OPérateur de 4e classe 

3' Maître-opérateur de 5e classe 
Maître-opérateur de 6e classe .' ~:. 

' ,Maître-opérateur de 7< classe RIf'I
CIlefs de brigade 

1 
\ Chef de brigade principal hors c1ass 

2' Chef de brigade principal 1re dass 
Chef de brigade principal 2e c1ass 

- ! 
Chef de brigade de 1re classe . ')!" 
Chef de brigade de 2e classe3
Chef de brigade de 3e classe 

li}Chef de brigade de 4< classe 

15.500 
15.000 
14.000 
13.000 
11.500 
0.500 
9.500 

·8.200 

15.000 
14.000 
13.000 
11.500 
010.500 

9.500 
8.200, 

'l'C'léU'I___G_R_A_D_E_S_E_T_C_'_L_A_S_S_E_S__+T_'''_i1'_m'_"I-,i'lj 


Icommis et mécaniciens de T, S. F. 

\Commisoumécan. T. S. F.ppal.l ce c!.clS.000 
1" Commisoumécan. T. S. F.ppal. 2ec!. 17.000 

Commis ou mécano T. S. F. ppal. 3e cl.. 15.500 
~mmisou mécano T. S. F. ppal. 4e cl. i 15.000 

2' Commis ou mécano T. S. F. ppal. 5ecl. :~i4.000 

l	
, 

Commis ou mécano T. S. F. ppal. 6e cLi 13.000 
commiS ou mé<:anicien'T. S. F. 1re cl.: : 1.500 

3' Commis ou mécanicien T. S. F. 2e cl. ; 10.500 
Commis Olt mécanicien T. S. F. 3e cl. F9.500 
Commis ou mécanicien T. S. F. 4e cl. 1,r8.200 
Commis IOU mécanicien T. S. F. 5e cl. i 7.000 
Commis ou mécanicien T. S. F. 6e cl. r 5.900 

4' Commis ou mécanicien T. S. F. 7e 'cl. ! 5.150 
Commis ou mécanicien T. S.' F. 8e cl. i" 4.200 

~' 

"'" 
I~" 
l ' 

•.,i 

':, 
~ 

._ Commis ou mécanicien T. S.F. stag·l3.5oo Il ;1 

TABLEAU D 

,>.Emplois subalternes des trava.." pUbli" .. 

Trail,menl,IlI~F'RADES ET CLASSES 

. 

, 

Traitemenl, :'rcalé~pRADES ET CîASSES 

MaUres-ouvriers ~ 
\ Maître-ouvri'er principal hors class 18.000 

1re1" )Maître-ouvrier principal classe 17.000 
\Maître-ouvrier principal classe 15.5002e 

(Maître-ouvrier de 1re classe .. 15.00 
. i 2'./ Maître-ouvrier de 2e classe . ~ ·14.000 

Maître-ouvrier de. 3e classe 13.000 
Maître-ouvrier de 4e classe g",~,( i. 11.500 

3' 	 Maître-ou~,r,i<1!'l"de 5e classe . . [:1.10.500 
Maître-ouirrier--AÎe 6e classe '\"f'!." " 9.500 
.l'<\aî~~~ie·r de 7e classe I..W. 8.200I

1· --~...... ...........

1 ~a/tres-opérateurs 

\ Maître-opérateur principal hors c1ass • 18.000 
1" /Maître-oPérateur principal 1re class . 17.000 

Ouvriers 

4 
{Ouvrier de 1re classe . $':('".~ 

010 
\Ouvrier de 2e classe f; I ...~ ')... 

, jOuvrier de 3e classe • ~-.s-~.t. 

\ Ouvrier de 4c classe 
OUVrier de 5e classe 

j
OUvrier de 6e classe J, 6.c, ( . 

5' Ouvrier de 7e classe ),.,r-~~". 

GUNder de Se classe 

\ Ouvriér stagiaire 


OpérateurS
1 
~Opérateur de 1re classe 

" 

4' Opérateur de 2e classe 
Opérateur de 3e classe 

Gpérateur de 4e classe 

Opérateur de 5e classe 
 -
Opérateur de 6e classe 

5' Opérateur de 7e classe • 
Gpérateur de 8e classe 

Opérateur stagiaire 
 -

Cfwuffeurs 
" 1 

lCl""ff~' do ,. d~"4' 	 Cha,uffeur de 2< classe 
Chauffeur de 3c classe 
Chauffeur de 4e classe - . 

7.00(} 
5.<iUO 
5.150 
4.600 
4.400 
4.200 
4.000 
3.800 
3.600 

• 

7.000 
5.900 
5.150 
4.600 
4.400. 
4.200 
4.000 
3:800 
3.600 

7.000 
5.\iUU 

5.150 
4.600 

'.&., 

1 

» 
1 

Il '1,., 

<t. 
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lChauffeur de 5e classe 
,Chauffeur de 6e 'classe 

5' (Chauffeur de 7c dasse 
ChaUffeur de 8e classe 
Chauffeur siagiaire 

Clzef~ d;équipeI
Chef d'équipe de 1re 

4' )Chet d'équipe de ,2' 
Chef 

,Chef 
Chef 
Chef 

5' 'Chef 

Chef 


\ Chef 


1 

d'équipe de 3e 
d'équipe de 4e 
d'équipe de 5,e 
d'équipe de 6e 

d'équipe de 7.0 
d'équipe de 8e 
d'équipe stagiaire 

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

Gard/eltS de phare' 

IGardien de phare principal 1re 

Gardien de phare de 1re 
, Garc!ien de phare de 2e 

{Gardien de phare de 3e 

\Gardien de phare de 4e 

5' )Gardien de phare de 5c 

rGardien de phare de 6eL "Gardien de pharest~=i~ire 

,', 


,~ 


. . ~.400 

. . 4.200 
\"\;. 4.000 
. .' 3.800 
.. 

:~ 

~~ 
'\ib<t, 

c1ass 
4' rGardien de, phare principal 2e classe, 

dàsse . . 
classe . 

4.400 

!\~4.200 
4.000 1 

3.800 
3.600 

r 

-7.000. " 
:'!:900 ' 

5.150 
4.600 
4.400 
4.200 
4.000 
3.800 

classe 'V (' 
classe \:. . 
classe . . 
classe . 

. . . . 3.600,1' 

TABLEAV E 

.600 

.900 
5.150 
4.600 

• 1 

Emplois supérieurs des chemins de fer 

Ilcal'sT GRADES a~;;s~--~;'~'~;IIEl'Ir Cltefs de statioll 

\ Chef de station principal hors cla'!;s 18,000' 
1'"1Chef de station principal 1" clàde 17.000 

\ Chef de station principal 2e classe Ij.500 
\ Chef de station principal 3e classe . 15.000 

2" iChef de station principal 4e classe,,:.' 14,000 
\ Chef de station principal 5e classe"" 13.000 

, 1Chef de. station de 1re classe . 11.;\00 
',1 3' )Chef de station de 2e classe " 10.500 

, }Chef de station de 3e classe . l~( [. 9.500 i
lChef de station de 4e classe . r .1 8.200 i 

1 Chets de trains et re;eveurs ~ 
3" 	 \Chef de train ou receveur ppal. 1re cl. >9.500 

1Chef de train ou receveur ppal. 2e cl. 1 8.200 

, 	 ~' 1 

1'

~ 

1 i 

Il 
1 

•Calèg. GRADES ET CLASSES 

Clzet de brigade 

{Chef de brigade principal 1re 
3' 'Chef de brigade principal 2e 


)Chef de brigade de 1re classe 

\ Chef de brigade de 2< classe 


cla,ss'~.1 IIJ,:JIUU_ll 

Mécanièle/ls 
1 
(Mécanicien principal hors classe 

1" )Mécanicien principal 1re classe '. 
\ M~caniden principal 2e classe 
\ Chef mécanicien de 1re clas,se 

2' 'I Chef mécanicien de 
,Chef mécanicien de 

l
i C,hef m~canic~en de 

3' Chef mecan'clen de 
1Chef mécanicieri de 

, \ Chef mécanicien de 

2e classe 
3e classe 
4< classe 
5e classe 
6e classe 
7< classe 

Ouvriers 
1 
~'Maître-ouvrier principal hors classe 

1" Maître·ouvrier principal 1re cll\sse 
,Maître-ouvrier principal 2e classe 
\ Maître-ouvrier de 

2' 1Maître-ouvrier de 
\ Maître-ouvrier det'it,,<,,;;. de 

3' Maître-ouvrier de 
Maître-ouvrier de 
Maître-ouvrier de 

1re classe' 
2e classe 
3e classe 
4e classe 
5e classe 
6e classe 
7e classe 

1 Poùtlellrs 

3" \ POinteur principal C!~ 1re classe 
1Pointeur principal de 2e classe 

TABLEAU F 

18.000 
17.000 
15.500 
15.000 . 
14.000 
13.000, 

18.000 
17.000 
15.500 
15.000 
14.00'0 
13,000 
11.500 

9.500 In/u. 
8.200 

Emp1<tis suIbalternes des chemins de fer 

Il CoUg, GRADES ET CLASSES Trailem,",,~ 
1-.--1----------------1---11 

1 
f'acteurs-e /lregislreurs 1 

1Facteur-enregistreur de 
4' IFacteur-enregistreur de 

)Facteur-enregistreur de 
\ Facteur-enregistreur de 

)f..
1re classe 7.0~.g.' t. 
2c classe 5.900 
3e , classe 5.150 ~t. 
4e classe 4.600 
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·Icalég-I GRADES ET CLASSES 

(--., Chefs de t,ains et receveurs 

. (Chef de train ou receveur de 
40 IChef de train ou receveur de 

Chef de train Ott receveur de 
Chef de train ou receveur de 
Chef de train ou receveur de 
Chef de train ou receveur de 

5" Chef de train ou receveur de 
)Chef de train ou receveur de 
\ Chef de train ou receveur stagiaire.. 

1 Téléphonistes 

TéléPhonistc principal de 1re 
4" Téléphoniste principal de 2< 

Téléphoniste principal de 3' ~ 
\ Téléphoniste de 1re classe 
Téléphoniste de 2e classe 
Téléphoniste de 3e classe 

50 Téléphoniste de 4e classe 
iTéléphoniste de 5e classe 
Téléphoniste stagiaire . . 

Hommes d'équipe 

4" 	 Homme d'équipe de 1re classe 
Homme d'équipe de 2c classe 
Homme d'équipe de 3e classe 

5' Homme d'équipe de 4e classe 
) ):jpmme d'équipe de 5e classe 
\ Homme d'équipe .stagi~ire . 

Aiguilleurs 

4° Aiguilleur de 1 re classe 

1 Aiguilleur de 2' classe 


. . \Aiguilleur de 3c classe 

5" \Aiguilleur de 4e classe 


Aiguilleur de 5e classe
. i (Aiguilleur stagiaire . . 

Chefs d'équipe 
1 
{Chef 	 d'équipe de 1re classe 

d'équipe de 2c classe4' 'Chef 
IChef d'équipe de 3e classe 
{ Chef d'équlpe de 4e classe 
Chef d'équipe de 5e classe 
Chef d'équipe' de 6c classe 

5° \,Chef d'équipe de 70 classe 
Ichef d'équipe de 8c classe 
\ Chef d'équipe sfagiaire 

Trail:m.nlsl Il l' Calég. GRADES ET CLASSES 

1 'i 1 Posears 
. - 1-." 

1re cl.' 7.000 'fJ 1'.: Chef poseur de 1re classe:. 7,~.@ bM. 
2e cL 5.900' ,. 4" ,Chef poseur de 2e classe 5.900 

3e cL 5.150 1Chef poseur de 3e classe 
 5.150 


4< cL 4.. 600 . . \ Chef poseur de 4e classe 
 4.600 


5e cl. 11.300 > lChef 'poseur de 5e classe 
 " 
'1' 4.300 

{je cl. 4.100 1 I~ ,Chef poseur de 6c classe . 4.100 

7e 	 cL 3.900 1 5' (Poseur de 1" .classe 3.900 
3.700 , 8e cL 3.700~ Poseur de 20 classe 

3.500" Poseur stagiaire . . 	 :1 3.500 

1 Mécaniciens 
7.000J1classe. 

7.000 ~' Mécanicien de 1re classe5.900classe. 5-:901i'1 40 Mécanicien de 2< classe5.1501 	 \classe. 1Mécanicien de 3e classe 5.150 •4.600 	. 

\Mécanicien de~ 4c classe 
 4.600 1 l'4.300 	 ~, 1-- " . 

4.300 . f 
1 

1 Mécanicien de 5' c1asS'e
4.100 1 i ' 4.100Mécanicien de 6' classe3.900 

5· \. Mécanicien de 7c classe 3.900 
Mécanicien de 8c classe " . 3.700~:~~~ I 3.500\ Mécanicien stagiaire . 

4.600 1 Chauffeurs 
4.300 

4.100 .Chauffeur de 1re classe4.100 
2e 3.900 1 ih~.3.900 	 lfi 1 

5' \ Chauffeur de classe 
1

3.700 1IChauffeur de 3e dasse3.700 
3.500\ Chauffeur stagiaire . . 3.500 

VisUeursi 
4.600 1 

1 1 

Visiteur de 1" classe 
 1004.300 4. 1

( 3.9005' . Visiteur de 2c 	 classe4.100 
3.700 i '-'1/Visiteur de 3e classe3.900 
3.500'•Visiteur stagiaire . . 3.700 -

3.500 . 

! 
Ouvriers 

7.000ouvrier de Jre classe7~00' It. 	
1 

5.9004' 	 Ouvrier de 2c classe5.900' 
3e 5.150)Ouvriér de classe5.150 

4.600\ Ouvrier de 4e classe
4.6QO. 

5c 4.300OUVrier de classeIt4.300 
4.100' Ouvrier de 6e classe4.100 
3.9005' 	 Ouvrier de 7e classe3.900 

)Ouvrier de 8e classe 3.700 U3.700 
3.500.,Ouvrier stagiaire . •3.500 . 

• 
1 
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Canotiers 

Maître-canotier principal 
Maitre-canotier principal 4
Maître-canotier 


)ler Maitre 


GRADES ET CLASSES 

5' 

, 

2e Maître 
Quartier maitre . , . 
Canotier de 1re classe 
Canotier de 2< classe , 
Canotier stagiaire 

, 

hors classe. 
. 

. 

. 

Pointeurs 
1 
, Pointeur 	 de 1" classe 


de 2e classe
4' ~ Pointeur ""1 

Pointeur de 3<! classe . 
1	Pointeu, de 4e classe 

Pointeur de 5e classe .. 


Pointeur de 6e classe 

5' Pointeur de 7e classe . 

Pointeur' de 8e classe .. 
Pointeu~ stagiair~ 

1 

7.0~~ i'!A 
5.900 
5.150 
4.600 
4.300 ï 

4.100 
3.900 
3.700 
3.500 

7.00i~ 
5.90tr 
5.150 
4.600 {,4.300 

:4.100 
3.900' 
3.700 
3.50~ 

ART. 2. - Est supprimée pour compter du jeravril 
1934 l'indemnité spéciale du Togo allouée aux agents 
des cadres locaux indigènes. 

ART. 3. - Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, et notamment les 
tableaux fixant les soldes et annexés aux arrêtés des 
23 juin et 12 septembre 1928, 10 juin 1929, l'arrêté 
du 27 novembre 1929, l'article 2 de l'arrêté du 11 mars 
1933, l'article .1er de l'arrêté du 28 octobre 1933, 
l'arrêté du Il décembre 1925 et' tous actes subséquents' 
l'ayant modifié, se,a enr~gistré, comrilUniqué et pu
blié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

L. PËTRE. 

Approuvé en conseil d'administration dans sa 
6e séance du 28 mars 1934. 

Indemnité de ç1ierté de- vie 

.' 
ARRETE No 71 fixant les tl1!f.X de t'in.demnité de 

cherté de vie à partir du 1er avril 1934. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tago; 

. 

Vu Farrêté du 20 novembre 1932, fixant le taux -de l'indem... 
nité de cherté de vie à partir du le, janvier 1933;, 

Sous réserve d'approbatiOJi ultérieure eR c01JseH d'adminis-;, 
tration: . 

ARRETE: 

, 

!Jo CLASSIFICATION 

I tC Catégorie: 

Tous cadres autres que 
ceux indiqués ci:...desso~s • 

2 C Catégorie: 

Il 
 Cadres locaux des plan
tons - gardes-frontière s
Il du service des douanes. 

'. 


1" ZONÈ 

< 

'. ~ .1 
,Of,5O Of,40 . 
, , 

~l 

J 

~.; 

(lf,25Of,25 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où .besoin sera. ' 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

L. PËTRE. 

Approuvé 'en conseil d'administration dans sa. 

6e séance du 28 mars 1934. 


Cadres locaux indigène~" / 

ARRETE 	 No 161 règlant à nouveau le statut du 
personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo 
à l'exception da personnel des travaux publics et· 
du chemin. de fer. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , 

CHEVALIER DE LA LÉGION O.!HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. ,l., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant'les attributions-. 
et les pouvoirs du Com"missaire ,de' la République au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde èt Jes actes suh· 
séquents qui l'onf modifié. nota~ment le- décret du 11 septem.. 
bre 1920; 

Vu la circulaire ministérielle du 25 février' 1909 sur les con
sei'Js· d'enquête3 

Vu l'arrêté du 23 juin 1928 règlant le statut et fjxant lès 
traitements du personnel civil des cadres locaux indigènes du 
Togo, à l'exception des agents· des services des travaux publics 
et dq. chemin de fer) ensemble les arrêtés des 10 et '13 octobre 
1928, 24 mai 1929, 25 jaitvier, 1930, ·1er mars 1930J 18 mars 
1930, 18 mars 1931, 17. octobre 1931 et 21 novembre 1931, 

'l'erratum en date du 21 octobre 1929 et J'adùendum en date 
du 22 octobre 1929 l'ayant modifi_~; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1929 portant règlement sur 
Je- régime des déplacements du personne! indigène en service-. 
dans Je territoire du Togo; 

: 

1 


